
Les gorges
d’Omblèze
L’eau qui creuse, l’eau qui bâtit
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SITE CLASSÉ
PATRIMOINE

NATIONAL

DRÔME

Pour vous renseigner davantage sur ce site :
• Parc naturel régional du Vercors
Tél. : 04 76 94 38 26 - http://www.pnr-vercors.fr
• http://www.valdedrome.com

    

Au cours de l’ère 
secondaire commen-

çait, au fond de la mer 
chaude qui recouvrait 

alors la région, un lent 
processus de sédimen-

tation calcaire. Il faudra 
attendre quelques 60 mil-

lions d’années pour que 
deux milles mètres de 

dépôts solidifiés émer-
gent peu à peu  sous 

la poussée inexorable 
des Alpes. Des milliers 
d’années plus tard, la 
Gervanne commence 
une méthodique éro-

sion. Née au col de 
la Bataille et grossie 

de son affluent le ruis-
seau de Lardenne,

la rivière se fraye un 
chemin vers la Drôme.

Les eaux creusent d’im-
menses marmites qui se

percent et provoquent une
suite d’effondrements.

De gigantesques falaises de calcaire 
apparaissent.  De magnifiques cascades 

crèvent le rocher.A leurs pieds, de profondes 
gorges luxuriantes offrent leur fraîcheur.

Les gorges d’Omblèze sont nées.

…au commencement était l’eau

Pour vous renseigner davantage sur ce site :

Le site classé des gorges d’Omblèze
et de la cascade de la Druise

Les paysages remarquables, identifiés comme patrimoine 
national, au même titre que les monuments historiques, peu-
vent bénéficier d’une protection au titre des articles L .341 
et suivants du Code de l’environnement. D’intérêt artistique, 
historique, scientifique, légendaire et/ou pittoresque, les sites 
classés racontent l’histoire des hommes qui ont construit 
ces paysages au fil du temps ; ils en sont la mémoire.

Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans 
leur aspect ou leur état, sauf autorisation spéciale du ministre 
chargé des sites. Outil de protection, le classement est aussi un 
outil de gestion et de valorisation qualitative du territoire. 

Les paysages sont notre bien commun et la préservation 
du site est l’affaire de tous. Respecter la beauté d’un site 
classé, c’est avoir un comportement écocitoyen.

En site classé, sont interdits le camping sous toutes ses formes, 
le stationnement des caravanes et des camping-cars, ainsi que la 
publicité dans sa totalité.

Les gorges d’Omblèze sont classées depuis 1991 (décret du 
28 novembre 1991). Le site classé s’étend sur les communes d’Om-
blèze et de Plan-de-Baix. Il couvre une super ficie de 372 hectares. 
Par ailleurs, le site est totalement inclus dans le périmètre du 
parc naturel régional du Vercors.

DIREN Rhône-Alpes
Service de la Nature, de l’Eau et des Paysages
208 bis, rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03
Tél. : 04 37 48 36 00  -  Fax : 04 37 48 36 31
Courriel : diren@developpement-durable.gouv.fr
Internet : http://www.developpement-durable.gouv.fr/ 



     

Un canyon
entre Vercors
et Drôme
La Gervanne est une petite 
rivière qui naît au pied du col 
de la Bataille, vers 1 200 m 
d’altitude. Elle re joint la 
Drôme quelques 1 000 m 
plus bas, en amont de Crest, 
après un parcours de trente 
kilomètres.
Pendant ce trajet, elle s’est 
heurtée à un lit très épais de 
calcaires durs. S’attaquant à 
cet obstacle, elle l’a franchi 
en taillant un canyon, véri-
table trait de scie dans les 
roches aux couleurs chan-
geantes. À-pics vertigineux, 

marmites de géants aux flancs lissés par le torrent, 
murailles surplombantes, parois ruisselantes, tout ici 
rappelle l’étonnante force d’érosion de ce cours d’eau 
par endroits si modeste.
Avant de rejoindre des zones plus ou vertes et plus pai-
sibles, la Gervanne franchit une dernière marche d’es-
calier en apothéose. Avec sa chute de 75 m de haut, la 
cascade de la Druise compte à juste titre parmi les plus 
belles du Vercors.

Le tuf
Pendant leur trajet souterrain, les 
eaux dissolvent le carbonate de 
calcium que contiennent les roches 
calcaires et s’en saturent. Revenues 
à l’air libre, elles déposent la cal-
cite dont elles sont chargées. Dans 
l’atmosphère fraîche et ombragée 
des gorges, les mousses prospèrent 
aux abords des cascades intermit-
tentes de la grande et de la petite 
Pissoire. Elles poussent en épais 
coussins qui se pétrifient peu à 
peu sous l’action de l’eau. Ainsi 
se forment les tufs, superbes et 
fragiles con crétions aux formes 
originales bordant cascades et 
ruissellements.

Les falaises d’Ansage, 
un des hauts-lieux 

de la varappe 
dans la Drôme

La cascade de la Druise
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L’aigle royal

Des ambiances contrastées
D’un côté, les gorges fraîches et sombres avec leur 
végétation luxuriante. De l’autre, le plateau d’Anse 
et son petit air de guarrigue qui exhale des parfums 
méditerranéens de buis, de lavande et de thym. Les 
falaises d’Ansage, exposées au midi, sont écrasées de 
soleil alors que les parois humides du canyon sont 
presque toujours dans l’ombre. Les unes et les autres 
sont un paradis pour les grimpeurs qui trouvent là 
une rare diversité de voies d’escalade. Le naturaliste 
peut également y trouver son bonheur en contem-

plant le vol majestueux de l’aigle royal et 
les piqués vertigineux du faucon péle-

rin, ou en recherchant la rare sauge 
glutineuse ou la globulaire.


